
Maitre d'ouvrage :
MAIRIE D' ILLKIRCH GRAFFENSTADEN

181 route de Lyon BP 50023 - 67401 ILLKIRCH cedex

Chantier :

LOT N� 05 ISOLATION EXTERIEURE et BARDAGE BOIS

Pos. DESCRIPTION des PRESTATIONS

05.0 1 GENERALITES

2 SECURITE DANS LE BATIMENT

3
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Le chantier est class� en 2�me cat�gore au titre du code du travail.

Des mises en commun des �chafaudages ou des plateaux de travail sont envisageables, notamment pour 
les travaux dans les halls et salles d'activit�s de grande hauteur, pour les lots techniques ( Chauffage et 
�lectricit�) et des faux-plafonds.

SECURITE et HYGIENE en DEHORS du BATIMENT

Toutes les mises en s�curit� individuelles et collectives �tant � charge de l'entreprise cr�ant le danger, 
seront � inclure dans la pr�sente offre et ne pourront �tre d�mont�es qu'apr�s la mise en s�curit� d�finitive. 
(notamment les garde-corps provisoires aux tr�mies et escaliers) Les frais de d�montage sont � comprendre 
dans l'offre par l'entreprise qui les a mis en place. Nota SPS : Les s�curit�s collectives au niveau des �l�ments 
en bois seront � mette en oeuvre par le lot N� 4 charpente., le lot N� 2 gros-oeuvre assurera la mise en s�curit� 
des tr�mies et autres.

Une cl�ture provisoire sera mise en place d�s le d�but du chantier par le lot N� 2 Gros Œuvre . L'ouverture 
et la fermeture du portail d'acc�s sera assur�e par le concierge habitant sur le site, aux horaires � convenir 
avec l'ensemble des entreprises intervenant sur le chantier.

Un Cantonnement avec Bloc Sanitaires r�glementaire sera �galement mis en place dans l'espace du 
chantier par le titulaire du lot N� 2 Gros Œuvre qui en assurera la maintenance et la propret�.

Un �chafaudage r�glementaire sera mis en place par le titulaire du Lot N� 1, pour les travaux en �l�vation 
et en fa�ades des lots N� 2 Gros œuvre, N� 4 Structure Bois, N� 5 Isolation et Bardage Bois, N� 6 Couverture 
m�tallique et bardage m�tallique, N� 7 Menuiseries ext�rieures et N� 8 Cr�pissage. 

E-Mail: knechtarchi-molard@wanadoo.fr

Toutes les prestations sont � comprendre en " Fourniture et Mise en Oeuvre " selon les normes en vigueur, 
DTU correspondants au lot, et r�gles de l'art. Ces prestations comprendront en outre, toutes les fournitures et 
suj�tions de mise en œuvre n�cessaires pour un parfait ach�vement des travaux, ainsi que le respect du 
code du travail et du d�cret du 8 janvier 1965 modifi� par d�cret du 6 mai 1995.

du MUHLEGEL

Le chantier est soumis � la loi de coordination en mati�re de s�curit� et de protection de la sant�, et de ses 
d�crets d'application N� 94-1159 du 26 d�cembre 1994 et du d�cret N� 2003 -68 du 24 janvier 2003. 

KNECHT et ASSOCIES ARCHITECTES
32, rue de l'Industrie 67400 ILLKIRCH GRAFFENSTADEN
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IMPORTANT : la d�marche du Ma�tre d'Ouvrage, dans ce cas particulier, pour l'enl�vement sur le site et 
l'�limination des d�chets, entra�nera, pour l'entreprise, une �conomie et lui �vitera l'�tablissement des 
bordereaux de suivi des d�chets. Cette �conomie sera � estimer et � proposer en remise au Ma�tre 
d'Ouvrage en fin de la DPGF.
UTILISATION de PRODUITS n�cessitant une VALIDATION

L'utilisation des produits suivants devra faire l'objet d'une validation par la Ma�trise d'Ouvrage, � d�faut, leur 
utilisation est interdite.

Cet �chafaudage restera en place jusqu'� l'ach�vement des travaux de fa�ades en �l�vation, les 
modifications �ventuelles de l'�chafaudage et les v�rifications r�glementaires sont � la charge du monteur, 
et seront consign�es dans le registre de s�curit� du chantier.

Tout contrevenant sera passible d'une p�nalit� de 150 € HT d�compt�e sur sa prochaine situation ou facture.

IMPORTANT : Les rejets de d�chets dans l'eau et le br�lis sur place sont strictement interdits.

CAS GENERAL : L'entrepreneur emportera tous les d�chets produits journellement � la d�chetterie, avec 
tri s�lectif obligatoire.

CHANTIER PROPRE et GESTION des DECHETS

Une proc�dure particuli�re est � mettre en œuvre pour le nettoyage du chantier et la gestion des 
d�chets:

Un plan de principe de montage de l'�chafaudage sera soumis au pr�alable pour approbation par les lots 
concern�s, pour permettre �ventuellement la mise en place d'un moyen de levage.

Les entreprises qui utiliseront l'�chafaudage effectueront une r�ception de cet �chafaudage avec 
l'entreprise titulaire du Lot N� 1. Cette r�ception sera consign�e sur un proc�s-verbal de r�ception avec les 
r�serves �ventuelles . Ce Proc�s Verbal sera class� dans le registre de s�curit� du chantier. L'entreprise 
titulaire du lot N� 1 l�vera les r�serves avant l'intervention de l'entreprise. Le Proc�s Verbal de lev�e des 
r�serves sera ins�r� dans le registre de s�curit� du chantier.

Le Ma�tre d'Ouvrage se r�serve la possibilit� de choisir entre la gestion des d�chets par chaque 
entreprise ou par ses soins.

Chaque entrepreneur aura l'OBLIGATION de former ses ouvriers travaillant sur le site au nettoyage 
journalier du chantier et � la Gestion et au tri s�lectif des D�chets selon les prescriptions ci-apr�s.

L'entrepreneur aura l'obligation de tri s�lectif sur place en utilisant les bennes mises � disposition pour 
chaque type de d�chet. Ces bennes seront mises en place sur une plate-forme clairement d�limit�e, 
conform�ment au Plan d'Organisation de Chantier joint au pr�sent dossier d'Appel d'Offres.

L'entreprise qui ne respectera pas la proc�dure, ou m�langera les d�chets dans les bennes ou utilisera une 
benne non pr�vue pour les d�chets qu'il y a entrepos�s, sera p�nalis�e par la prise en charge du co�t de 
l'enl�vement de la benne, des frais de d�charge et de remise en place d'une nouvelle benne vide.

Dans ce cas, l'entrepreneur remplira le bordereau de quantification pr�visible des d�chets produits 
pendant la dur�e de ses travaux. ( Ce bordereau est.en fin du pr�sent CCTP) , 

CAS PARTICULIER : Pour la prise en charge de l'�limination par le Ma�tre de l'Ouvrage des d�chets du 
chantier, l'entreprise proposera une moins-value sur le montant de son offre.

Si le tri n'est pas effectu� sur place, les entreprises devront fournir les bordereaux et justificatifs de mise en 
d�charge de tous les d�chets .

Centre de Loisirs du Muhlegel CCTP Lot N� 05
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Produits �tiquet�s: R20 � R29, R31 � R33, R40, R45 � R30 des phases R de la CEE et produits class�s Xn 
(nocifs) T (toxiques) T+ ( tr�s toxiques)
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05.1

Pour la r�alisation de ce lot, l'entrepreneur aura l'obligation de se r�f�rer minutieusement aux pr�cautions 
d'usage d�taill�es dans le DTU 41-2  et la norme NF P 65-210 .

Le plan avant de l'ossature bois d�passera toujours de 20 mm mininum l'�paisseur de l'isolant , permettant 
ainsi une parfaite ventilation � l'arri�re du bardage.

R�gles � respecter

En cas de d�couverte au cours de l'Inspection Commune des Travaux de mat�riaux suspects susceptibles 
de contenir de l'amiante, l'entreprise demandera un compl�ment d'information au Ma�tre d'Ouvrage avant 
toute poursuite des travaux de son lot.

Une nouvelle �valuation sera alors organis�e

DECOUVERTE de MATERIAUX SUSPECTS

L'ossature du bardage sera en bois de sapin Fran�ais � fixer m�caniquement par percement, chevillage et 
vissage sur les murs existants ( b�ton et ma�onneries) ou neufs en ma�onnerie, ou avec des pi�ces 
m�talliques telles que corni�res en m�tal galvanis� permettant de placer l'isolant en continu � l'arri�re de 
l'ossature, espacement maximum 60 cm, section des bois en fonction des port�es et de la configuration du 
projet, pour pose de bardage � la verticale

Les joues lat�rales ext�rieures et int�rieures de la partie cintr�e , en retour vers les chassis vitr�s de la 
fa�ade Nord ainsi que les parties horizontales en linteau ou en partie basse sont � comprendre en 
ossature bois dans cette position .

Le rapport de r�p�rage d'amiante de l'entreprise ENVIROTECH a r�v�l� la pr�sence d'amiante dans le 
b�timent. La d�pose des mat�riaux contenant de l'amiante sera effectu�e en amont des travaux par le 
titulaire du Lot N� 1

L'entreprise devra visiter le site avant de rendre son offre de prix en respectant la proc�dure suivante :

Appel de la Directrice du Centre de Loisirs ( Mme Cathy HAUSSER ) au N�03.88.66.75.33 pour une visite 
possible tous les jours pendant les heures de bureau SAUF le Vendredi.

Visite Non Accompagn�e possible de tous les locaux pendant les heures d'ouverture et pendant l'occupation 
des lieux en assurant une parfaite discr�tion aupr�s des usagers.

L'ossature du bardage en fa�ade avant Nord sera d�cal�e du mur de 18 cm en partie basse jusqu'� 1,00 m 
en partie sup�rieure sur linteau b�ton existant et cintr�e selon plan ( Voir coupe ) espacement des �l�ments 
maximum 60 cm, section des bois en fonction des port�es et de la configuration du projet.

VISITE du SITE AVANT REMISE de L'OFFRE

Toutes les ossatures bois rev�tues de bardage bois du projet font partie de ce lot. (Voir les plans de 
Fa�ades)

OSSATURE BOIS

DOCUMENTS TECHNIQUES de BASE
Les travaux et fournitures du pr�sent lot devront dans tous les cas �tre conformes :
* aux DTU en vigueur � la date de soumission. Les nouveaux seront applicables au fur et � mesure de leur 
parution ;* aux r�gles de calcul CB71, au guide pratique des charpentes bois lamell� coll�, NV65 r�vis� 84, CM66 et 
PS92, aux diff�rents DTU charpente et ossature bois ; 
* � l'ensemble des normes fran�aises de l'AFNOR, se rapportant aux ouvrages du pr�sent lot. Les nouvelles 
normes seront applicables au fur et � mesure de leur parution.

Les surcharges d'exploitation prises en compte pour les calculs seront conformes � la norme NF06.001.
Centre de Loisirs du Muhlegel CCTP Lot N� 05
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* Sapin (sapin de pays)

* Pin sylvestre

* Ch�ne

Bois import�s :
* Epic�as (sapin du Nord)
* Red Cedar (c�dre rouge)

Les produits de protection doivent permettre l'application de produits de finition. Il convient de s'assurer de la 
compatibilit� de ces produits entre eux. L'entrepreneur de charpente doit indiquer au peintre la nature du 
produit de protection utilis�. Les bois risquent d'�tre au contact direct ou indirect avec des mat�riaux poreux, 
tels que le pl�tre ou les panneaux de fibre ; ils doivent �tre trait�s avec des produits clairs. 

Les produits devront �tre sans action sur les bois et ne pas corroder les m�taux, ils devront satisfaire aux 
essais aux norme NF B 50100, NF X 41521, 40100 et 40102 : 'M�thodes d'essais de l'action corrosive sur les 
m�taux des produits de protection bois".

TRAITEMENT DES BOIS MASSIFS
D�s la finition en atelier ou en usine, tous les �l�ments seront prot�g�s ou trait�s selon les classes d�crites 
dans le descriptif.
* Les bois recevront une couche de lasure conform�ment � la norme NF T72-081 pour la classe de risque 1 (et 
classe de risque 2 pour la dur�e du montage) pour les bois non expos�s.
* Les bois seront trait�s fongicide, insecticide conform�ment � la classe de risque 2.
Les choix des produits se fera en compatibilit� avec les traitements de bois ; ces applications seront r�alis�es 
en atelier apr�s usinage des pi�ces de bois.

QUALITE DES BOIS

Les bois r�sineux de cat�gorie C24 (Normes ND EN 336 et 338 et cahier de l'Irabois), indig�nes ou 
d'importation seront des bois ne pr�sentant aucune trace d'�chauffure, ni de pourriture, aucun d�g�t d'insectes, 
sauf de piq�res noires qui pourront �tre tol�r�es. Ils ne seront sci�s � vives ar�tes, la pente g�n�rale du fil sur 
une face se fera de 12 % au maximum et ne pourra exc�der localement 20 %. Des noeuds sains et adh�rents 
non group�s de 40 mm de diam�tre au maximum seront seuls accept�s. Le bois sera � accroissements faibles, 
l'�paisseur moyenne de ceux-ci �tant inf�rieure ou au plus �gale � 5 mm. Les bois seront purg�s d'aubier et les 
bois mis en oeuvre doivent �tre � une humidit� voisine de l'�quilibre hydrostatique qu'ils atteindront en 
exploitation sans d�passe 18 % au moment de la pose. L'ensemble des bois massifs sera choisi hors du coeur 
de la grume.

BOIS MASSIFS

BOULONS, VIS ET POINTES
Les boulons seront en acier et seront employ�s avec des rondelles adapt�es � leur fonction : ils seront 
galvanis�s. Les boulons destin�s � l'assemblage des bois seront � la t�te et �crous carr�s et munis de 
rondelles, ceux destin�s � l'assemblage des bois seront � la t�te carr�e et �crous � six pans. Ils seront 
parfaitement calibr�s, les t�tes �tant refoul�es dans la masse et non rapport�es.
Les vis auront un filet mince et tranchant, le fond du pas �gal en hauteur sera en forme de gorge dans la partie 
taraud�e. Le corp sera cylindrique. Toutes les pr�cautions devront �tre prises pour les ouvrages expos�s � 
l'humidit� ou � la condensation.

MISE EN ŒUVRE DES MATERIAUX
CHOIX DES PRODUITS DE PROTECTION

* Douglas * M�l�ze

* Ch�taigniers

* Iroko

ESSENCES ET ORIGINES

Les bois devront �tre issus de for�ts o� la gestion durable y est pratiqu�e. Un certificat de garantie pourra �tre 
demand� sur la provenance des bois massifs et des lamelles pour les bois coll�s ou bien �tre munis d'un Bois indig�nes :

* Epic�a * Sapin des vosges

Centre de Loisirs du Muhlegel CCTP Lot N� 05
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QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES

L'entreprise devra remettre une copie de sa carte de qualification professionnelle 2311-2332 valable durant 
tous les travaux, tandis que pour les ouvrages non agr��s par le CSTB et le CTB, l'entreprise sera tenue de 
fournir en plus de son assurance de base, un engagement de responsabilit� d�cennale.

Des essais pourront �tre demand�s pour les pi�ces m�caniques ainsi que les AT ou attestation des fabricants.

ESSAIS ET CONTR�LES AFFERENTS A L'EXECUTION DES TRAVAUX
Des essais de stabilit�, de la tenue des fixations et des assemblages pourront �tre demand�s par le BET ou le 
bureau de contr�le. L'entreprise mettra � disposition de la ma�trise d'œuvre le personnel et le mat�riel 
n�cessaires � ces essais.

Des contr�les pourront �galement �tre demand�s en ce qui concerne le traitement des bois.

Avant et apr�s mise en place, il sera proc�d� � l'impr�gnation avec des solutions fongicides et insecticides, des 
faces d'ouvrages reposant sur des ma�onneries ou du b�ton, des pi�ces encastr�es et des abouts de pi�ces 
plac�es dans les �paisseurs des murs et des planchers, des ouvrages expos�s � l'humidit�. Les ouvrages de 
charpente ne pourront �tre pos�s � une distance inf�rieure � 0,16 m de la face int�rieure des conduits de 
fum�e.

CONTR�LE ET RECEPTION DES OUVRAGES

ESSAIS ET CONTR�LES DES ECHANTILLONS

Des essais et contr�les m�caniques et physiques peuvent �tre demand�s par le ma�tre d'œuvre sur les bois 
mis en œuvre.

L'entreprise titulaire du pr�sent march� prendra toutes les dispositions pour interdire l'acc�s � toutes personnes 
�trang�res aux travaux et sous le contr�le du charpentier.

L'entreprise assure la stabilit� de la charpente jusqu'� la phase d�finitive, c'est-�-dire jusqu'� la pose de tous 
les contreventements de toiture et de pignon.

STOCKAGE ET PRECAUTION LORS DE LA MISE EN PLACE DES BOIS

Le bois en attente d'utilisation seront pos�s sur cales en bois neuf, � l'abri des intemp�ries.

Il sera en milieu organique et son efficacit� dans le temps sera attest�e. A cet effet, la mise en œuvre sera 
faite � la dose requise pour le trempage ou par aspersion sous tunnel, apr�s usinage des pi�ces. Un marquage 
du bois donnant ann�e et origine du traitement est demand�e.

Les bois seront trait�s dans une station agr��e et devront �tre couverts de la garantie d�cennale du fabricant 
du Produit de Protection du Bois.

STABILITE PROVISOIRE

Pendant la p�riode de levage, aucun corps d'�tat ne devra travailler sur l'aire de levage.

Ils devront �tre sans danger pour l'homme et les animaux domestiques, cette derni�re prescription ne 
s'applique pas pour le bois de charpente de combles inaccessibles.

Le produit � utiliser sera fongicide, insecticide, anti-termite, non d�lavable et garanti r�sistant � l'�vaporation.

Centre de Loisirs du Muhlegel CCTP Lot N� 05
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* fourniture et pose d'un film pare-pluie,
* fourniture et pose d'un liteaunage 27 x 40 mm.

Tablettes de fen�tres en alu laqu� � charge du lot n� 7.

Bois : M�l�ze purg� d'aubier classe 3 naturel.

05.2

a

b

c

05.3
a

Au droit de chaque ouverture entour�e par un bardage en clin, fourniture et pose de t�les hautes et basses 
rejets d'eau en acier laqu�.

Habillage des �brasements de baies par des planches de m�l�ze dito bardage selon d�tail des plans.

La fixation des lames sur les supports tous les 60 mm se fera par pointes inox crant�es. Les angles rentrants 
ou sortants seront r�alis�s par des planches, profil�s et poteaux en m�l�ze dito bardage.
En pied de bardage, fourniture et pose d'une grille anti-rongeur.

La prestation comprend :

ISOLATION THERMIQUE

Dans ce lot, le choix se portera sur l'utilisation de la laine de chanvre en panneau ou en rouleau selon leur 
possibilit� de mise en œuvre et selon �paisseur d�crite au pr�sent CCTP

Tous les isolants thermiques utilis�s pour cette op�ration seront des mat�riaux �cologiques HQE

Le profil� des lames sera � embr�vement avec chanfrein et rainurage au dos , la largeur du recouvrement 
ou de l'emboitement sera toujours sup�rieur ou �gal � 10% de la largeur hors tout de la lame.

Film pare-pluie avec perm�ance � la vapeur d'eau au moins �gale � 0,5 g/m�.h.mmHg. Ce fim sera pos� avec 
un recouvrement minimum de 50 mm aux joints horizontaux et 100 mm aux joints verticaux.

Sur l'ensemble de l'ossature et isolation des positions pr�c�dentes sera mis en œuvre un bardage bois de 
M�l�ze d'une mani�re rigoureuse afin d'�viter toute d�formation pr�matur�e. 

Tous les bois utilis�s devront �tre sec (Taux d' humidit� inf�rieur ou �gal � 18%) et purg�s d'aubier

BARDAGE BOIS  

Les lames seront fix�es verticalement selon plan et horizontalement en sous-face de l'avanc�e en fa�ade 
Nord (Voir coupe )

L'�paisseur des lames sera au minimum de 18 mm avec un maximum de  22 mm. 

Panneaux de Laine de Chanvre en double �paisseur, 1�re couche �paisseur 120 mm avec pare-vapeur � 
placer du c�t� mur, la 2 �me couche �paisseur 40 mm pos�e � joints crois�s, dimensions des panneaux 1,35 
m x 60 cm de large, � mettre en œuvre selon prescriptions du fournisseur, y compris fixations m�caniques par 
agrafage sur l'ossature de la position pr�c�dente, 

Tous les retours d'�brasements et linteaux sur des parties en b�ton ou ma�onnerie seront habill�s de lames de 
bardage identiques � la fa�ade y compris isolation de laine de chanvre en panneaux de 40 mm d'�paisseur. 
Pour fen�tre fa�ade Ouest + Linteau et Ebrasements des chassus fa�ade Nord

Mail: technichanvre@wanadoo.fr 
ou le site: www.chanvre-diffusion.com

T�l.: 02.98.06.45.34    

Pour plus de renseignements concernant l'isolation en chanvre, l'entrepreneur pourra contacter : 

CHANVRE & TECHNIQUES BP 3 29340 RIEC sur BELON                                                                                                                                        
(Mr No�l ANDRE ou Mr S�bastien LE BORGNE)

Fax : 02.98.06.56.68.

BARDAGE MELEZE
Fourniture et pose d'un bardage en lames verticules, rainures et languettes en m�l�ze, en planches de 22 x 
150.mm

Centre de Loisirs du Muhlegel CCTP Lot N� 05
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05.4

Sur le retour horizontal en linteau de la fa�ade Nord , les lames seront pos�es perpendiculairement � la 
fa�ade et en retrait du niveau bas de la partie verticale cintr�e formant ainsi un rejet d'eau. ( Voir d�tail )

Toutes les fixations m�talliques seront en m�tal inoxydable et plac�es de mani�re invisible (Vis et pointes)

Le stockage sur le site avant mise en œuvre se fera � plat et � l'abri des intemp�ries.

Les parties sup�rieures du bardage bois seront prot�g�es de la pluie par un d�bord de couverture, par des 
couvertines ou par des appuis de fen�tre d�passant de 50 mm la face avant des lames de bois.

La largeur totale des lames sera limit�e � 15 cm maximum pour �viter le d�bo�tement ou le tuilage � long 
terme

Les lames seront livr�es rabot�es et seront de classe 2 ou 3 ( classe de risque d'attaque biologique)

Les angles sortants de la partie cintr�e en fa�ade avavt Nord seront ex�cut�s avec un profil� bois de 
m�l�ze rapport� section 70/70 mm selon d�tail du plan.

Tous les retours d'�brasements et linteaux seront habill�s de lames de bardage identiques � la fa�ade y 
compris isolation de laine de chanvre en panneaux de 40 mm d'�paisseur compris dans la position "Isolation" 
(Voir D�tail) Pour fen�tre en fa�ade Ouest

La fa�ade avant NORD sera l�g�rement cintr�e dans le sens de la longueur des lames ( Voir Coupe) 

GESTION des DECHETS

Avant le d�but du chantier, le Ma�tre d'Ouvrage choisira en cons�quence: 

soit la gestion des d�chets par l'entreprise, ( Cas g�n�ral selon position 4a du pr�sent CCTP )

Dans le cadre du Chantier Haute Qualit� Environnementale ( HQE) le Ma�te d'Ouvrage demande � chaque 
entreprise une attention particuli�re au nettoyage jounalier du chantier ainsi qu'� la gestion de l'�limination 
des d�chets.

En cons�quence, et afin de pouvoir prendre � sa charge, �ventuellement, cet �limination s�lective des d�chets, 
l'entrepreneur aura l'obligation de remplir le tableau ci-apr�s par les quantit�s estim�es des d�chets que les 
travaux de son lot produira au cours du chantier.

Tout document n�cessaire � la conna�ssance , l'usage et l'entretien des ouvrages mis en œuvre 

La non-production de ces documents dans le d�lai prescrit entra�nera une p�nalit� de retard fix�e par le Ma�tre 
d'Ouvrage

FOURNITURE du D.O.E
En fin de chantier, dans le d�lai prescrit au CCAC, l'entrepreneur aura l'obligation de remettre en 3 
exemplaires au Ma�tre de l'Ouvrage de Dossier des Ouvrages Ex�cut�s 

Ce dossier comprendra , selon le cas � adapter par lot :
Tous les plans de Fabrication, 
Les r�f�rences des mat�riaux utilis�s ainsi que des coloris employ�s

Les Notices techniques d'emploi et d'entretien

Les Bons de garanties d�ment compl�t�s

en fonction de la moins-value que les entreprises proposeront sur le montant de leur march� pour cette 
prise en charge.

soit la prise � sa charge de l'�limination s�lective des d�chets ( Cas particulier selon position 4 b du pr�sent 
CCTP)
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Unit
�

quantit�

1 D�chets Industriels Sp�ciaux

2 D�chets Min�raux Inertes

3 D�chets banals incin�rables

4 D�chets banals Non incin�rables

5 M�taux et Ferrailles

6 Cartons et papiers

7 Bois et Palettes

05.5

Fait � …………………………………... Le …………………………………………….

L'entrepreneur :       

QUANTIFICATION des DECHETS SANS AMIANTE

Pour l'�limination, par le Ma�tre d'Ouvrage, des d�chets quantifi�s ci dessus, l'entrepreneur proposera 
dans cette position une moins-value sur son march�.
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